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74e Congrès de l’Ordre des experts-comptables :  
la profession poursuit sa transformation 

 
 

Du 25 au 27 septembre 2019 se tiendra au Palais des congrès de Paris le 74e Congrès de l’Ordre des experts-
comptables. Cet événement majeur s’impose, en France, comme le plus grand rassemblement de 
professionnels avec plus de 6 000 personnes attendues.  
 
« L’expert-comptable au cœur des flux » 
La thématique de ce 74e congrès rappelle que les entreprises évoluent de plus en plus dans un 
environnement complexe au sein duquel la circulation de flux financiers, flux humains, flux dématérialisés, 
virtuels ou réels s’intensifie.  
 
Au cœur de tous ces flux, l’expert-comptable joue un rôle central aux côtés des dirigeants dans le pilotage 
de son entreprise quelle que soit son actualité (projets d’investissement, de reprise, de transmission, 
d’études prévisionnelles, d’organisation patrimoniale...). L’expert-comptable le conseille et peut intervenir 
efficacement auprès de tout son écosystème.  
 
Ayant accès à ces informations essentielles, l’expert-comptable renforce sa position de partenaire 
indispensable, capable de gérer, sécuriser, interpréter et exploiter les flux afin de restituer à ses clients une 
information fiable leur permettant d’optimiser la gestion de leur entreprise.  
Il est LE conseil qui compte dans ce monde chargé d’interactions !  
 
 
*Plus de 2 millions d’entreprises sont conseillées aujourd’hui par un expert-comptable. 
 

La profession anticipe les choix de demain !  
Ce 74e Congrès offre également une place importante à l’innovation. 

Maillon essentiel lors des grandes transformations de l’entreprise (DSN, prélèvement à la source, épargne 

salariale...), l’expert-comptable oriente ses clients sur tous les sujets tant techniques que sectoriels ! C’est 

donc naturellement qu’il guide les dirigeants dans leur transition numérique et vers la digitalisation des 

flux, notamment grâce à la généralisation de la facture électronique. Si le cabinet du futur est forcément 

connecté et « connectant », il reste nécessairement humain en alliant proximité, adaptabilité, performance 

et mobilité. 

 

 
Informations pratiques 

74e congrès de l’Ordre des experts-comptables 
25 au 26 septembre 2019 

 
Palais des congrès 

2 Place de la Porte Maillot (Paris 17e) 
Métro Porte Maillot 
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 Contact presse : 
Agence Abrasive - contact@abrasive.fr 
Karine MICHAUD : 06 50 61 06 64 & Xénia ARRIGNON : 06 12 36 57 26  

À propos de l'Ordre des experts-comptables 
L'Ordre des experts-comptables rassemble 21 000 professionnels, 130 000 collaborateurs et 
6 000 experts-comptables stagiaires. Placé sous la tutelle du ministère de l'Economie et des 
Finances, l'Ordre des experts-comptables a pour rôle d'assurer la représentation, la 
promotion et le développement de la profession française d'expert-comptable. Il veille, par 
ailleurs, au respect de la déontologie, de la qualité et de la discipline professionnelle. 
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